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Lyon, le 24 juin 2025 

 

Cécile JAFFRÉ nommée Directrice Générale de  

l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI) 

 

 

Les membres du Groupement d’Intérêt Public de l’Agence 

nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI), réunis en assemblée 

générale ce 24 juin 2025, ont nommé Cécile JAFFRÉ au poste de 

directrice générale. Elle prendra ses fonctions le 25 juin 2025 au 

siège de l’Agence à Lyon. 

Directrice du travail depuis 2021, Cécile JAFFRÉ possède une 

expertise reconnue des politiques publiques du travail, de l’emploi 

et de la formation professionnelle et a également exercé en qualité 

de directrice des études de l’INTEFP. 

Elle occupait depuis juillet 2023 le poste de coordinatrice nationale 

des actions territoriales au sein de l’ANLCI, où elle a dirigé avec 

engagement et efficacité l’équipe des chargés de mission en région, 

tout en contribuant activement à l’élaboration de la stratégie de 

l’agence à l’horizon 2030. 

Elle succède à Hervé FERNANDEZ, qui a dirigé l’ANLCI pendant quatorze années, de 2011 à 2025. 

L’assemblée générale salue avec reconnaissance la contribution essentielle qu’il a apportée à la 

prévention et à la lutte contre l’illettrisme. Il a su construire une vision partagée de cette cause, 

fédérer des partenaires d’horizons très divers et obtenir des résultats concrets. 

Forte d’un parcours riche mêlant responsabilités opérationnelles et stratégiques, Cécile JAFFRÉ a su 

démontrer sa capacité à fédérer, structurer et piloter des dynamiques collectives. Elle a notamment 

initié les campagnes nationales « Solide sur mes bases » en 2024 et « Compétences en main, 

autonomes demain » en 2025, ainsi qu’une rénovation du partenariat avec les centres ressources 

illettrisme. 

En tant que directrice générale, elle aura notamment pour mission de décliner les orientations 

stratégiques du GIP et de piloter son programme d’activités. 

Sa nomination marque une nouvelle étape dans l’ambition portée par l’ANLCI de renforcer la 

prévention et la lutte contre l’illettrisme, au service de l’inclusion sociale, professionnelle et citoyenne. 
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